
L
A
L
E
T
T
R
E

D
U
S
Y
N
D
I
C
A
T
C
F
D
T
-
M
A
E

S OMMA I RE - LDS �° 202 – JA�VIER 2011

p.1 - Edito - Retraites : les premiers décrets tombent

p.2 - Bonifications et surcotes : le point

p.3 - Se préparer dès maintenant au rendez-vous de 2013

p.4 - HMI sur les retraites à �antes : inquiétude des agents

1

Comme l e d i a b l e a i m e à se cach e r
d an s l e s d é ta i l s , c ’ e s t à d esse i n
q u e ce n umé ro spéc i a l re t ra i te s fa i t
l e po i n t p réc i s s u r l e s p rem i e rs
d écre ts d ’ a pp l i ca t i o n d e l a l o i d u 9
n ovemb re 2 0 1 0 po rta n t ré fo rme
d es re tra i te s . A ce j o u r, e t e n d ép i t
d e l a d éma rch e d e n o tre m i n i s t re ,
a l e rté e pa r l a CFDT-MAE , a u p rè s
d u m i n i s t re d u Bu d g e t , d e s
Comp te s pu b l i cs , d e l a Fon ct i o n
pu b l i q u e e t d e l a Ré fo rme d e
l ’ E ta t , l e s i n ce rt i tu d e s q u i p è sen t
s u r l e s bon i fi ca t i o n s e t s u rco te s
pou r se rv i ce h o rs d ’ E u rope
d emeu ren t . 2 0 1 0 a vu u n e fo rte
mob i l i s a t i o n con tre ce t te ré fo rme
i n j u s te e t q u i n e g a ran t i t p a s l a
pé ren n i té d e n o tre sys tème pa r
répa rt i t i o n .

2 0 1 1 se ra en co re u n e an n ée d e
su pp re ss i o n d ’ emp l o i s a u n om d e
l a RGPP, d on t l a s i g n i fi ca t i o n
éch appe à n o tre h au te h i é ra rch i e .
La ch ao t i q u e é l a bo ra t i o n d es
d écre ts d ’ a pp l i ca t i o n d e l a l o i s u r
l ’ a c t i o n exté r i e u re d e l ’ E ta t , q u i
p ou r l ’ e s sen t i e l re l è ve d e l a
re spon sab i l i té d e l a D i re ct i o n
g én é ra l e d e l a mon d i a l i s a t i o n , e s t
ré vé l a t r i ce d ’ u n e absen ce to ta l e
d ’ ob j e c t i fs pou r l a m i se en œu vre
d e l a ré fo rme d e l ’ a c t i o n cu l tu re l l e
e xté r i e u re . 2 0 1 1 va ê tre , p ou r

t re i ze pos te s , l a p rem i è re an n ée
d ’ e xpé ri m en ta t i o n d u ra t ta ch emen t
d e s se rv i ce s cu l tu re l s a u tou t
n ou ve l « I n s t i tu t F ra n ça i s » . O r à ce
s ta d e l e s re spon sab l e s d e l a DGM
n e saven t to u j o u rs pas q u e l s
ob j e c t i fs a s s i g n e r à ce t te
expé ri m en ta t i o n ! C ’ e s t g ra ve e t
i n q u i é ta n t pou r l ’ a ven i r d u
m i n i s tè re ca r, a u te rme d e ce t te
expé ri m en ta t i o n , l e s d éc i s i o n s q u i
s e ron t p r i s e s con ce rn e ron t p l u s d e
c i n q m i l l e a g en ts .

A l o rs ou i , e n éch o à l ’ a ppe l d e
S téph an e H esse l , Ambassad eu r d e
F ran ce , d an s son adm i rab l e
témo i g n ag e I n d i g n ez -vou s ! , n ou s
avon s d e bon n es ra i s on s d e n ou s
i n d i g n e r e t d e n ou s en g ag e r pou r
con tra i n d re l e s re spon sab l e s d u
Dépa rtemen t à d i re c l a i remen t où
i l s con d u i s e n t l e m i n i s tè re e t à
en te n d re l e s a t te n te s d es
pe rson n e l s .

Qu e 2 0 1 1 so i t u n e an n ée
d ’ i n d i g n a t i o n e t d ’ e n g ag emen t pou r
tou s a fi n d e red on n e r d u sen s à
n os m i s s i o n s .

Jean-Pierre FARJON
Secrétaire général de la

CFDT-MAE
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Le JO du 31 décembre 201 0 publie plusieurs décrets du 30 décembre 201 0, pris en
application de la loi n° 201 0-1 330 du 9 novembre 201 0 portant réforme des retraites. Ces
textes étaient attendus et ne constituent pas une surprise.

Le décret n° 201 0-1 734 du 30
décembre 201 0 relatif à l 'âge
d'ouverture du droit à pension de
retraite et portant application des
articles 1 7, 20 (I I I ) et 21 (I I I ) de la
loi n°201 0-1 330 du 9 novembre
201 0 portant réforme des retraites
s’applique à tous les agents :

- i l fixe les âges d’ouverture du droit à pension (progressivement de
60 ans pour les agents nés avant le 1 er jui l let 1 951 à 62 ans pour
les agents nés en 1 956 et au-delà) ;
- i l fixe l ’âge d’attribution d’une retraite à taux plein (de 65 à 67 ans);
- i l précise les modalités de retraite anticipée pour carrière longue
(débutée avant 1 8 ans) et contient d’autres dispositions
particul ières (qui concernent notamment les travail leurs
handicapés).
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BONIFICATIONS ET SURCOTES : LE POINT

D’autres décrets ne concernent pas directement les âges d’ouverture des droits ou de calcul des
pensions mais s’inscrivent dans une logique de durcissement des conditions d’accès et de
surenchérissement des cotisations. Le décret n° 201 0-1 738 relatif à l ’assurance volontaire viei l lesse et au
rachat de cotisations se traduit par un quasi-triplement des montants de rachat des années à compter du
1 er janvier 2011 . De même, le décret n° 201 0-1 749 qui porte sur le relèvement du taux de cotisation au
titre de la retraite des fonctionnaires fixe le taux de cotisation à 8,1 2% en 2011 au l ieu de 7,85% en 201 0,
en route vers l ’al ignement à 1 0,55% sur le régime général à l 'horizon 2020. Lorsque le gouvernement
parle de rapprochement des régimes, c’est toujours l ’al ignement sur le plus défavorable qu’i l faut
comprendre !

Le décret annoncé à l’article 50-I de la loi du 9
novembre 201 0 portant réforme des retraites ne
figure pas parmi les décrets d’application de cette
loi publiés au JO du 31 décembre 201 0. Cet article,
rappelons-le, prévoit que les bonifications pour
services hors d’Europe ne seront plus prises en
compte pour l ’obtention des majorations de pension
(la «surcote»), ce qui peut se traduire pour certains

agents par un manque à gagner al lant jusqu’à 20%
du montant de la pension. Les pensions des agents
partis fin 201 0 ont donc continué à être l iquidées
selon l ’ancien mode de calcul.

Nous pensons que les actions menées par notre
syndicat conjointement avec l’administration du
MAE sur cet aspect de la loi ne sont pas

Le décret n° 201 0-1 740 portant
application de diverses
dispositions de la même loi
s’applique aux fonctionnaires,
mil itaires et ouvriers des
établissements industriels de
l ’État :

- i l abaisse à deux années la durée minimale pour bénéficier d’une
pension civi le et mil itaire au l ieu de quinze ans de services civi ls et
mil itaires actifs, mais exclut du bénéfice des bonifications les agents
n’ayant pas total isé quinze années. Les fonctionnaires radiés des
cadres pour invalidité bénéficient cependant de ces bonifications,
quel le que soit la durée des services accomplis à la date de leur
radiation ;
- i l fixe les conditions d’application de minoration (décote) et de
majoration (surcote) ;
- i l met fin au dispositif de cessation progressive d’activité (CPA) au
1 er janvier 2011 , sauf pour les agents déjà admis (et qui peuvent,
sous certaines conditions, y renoncer).

Le décret n° 201 0-1 741 portant
application aux fonctionnaires,
aux mil itaires et aux ouvriers des
établissements industriels de
l 'État des articles 44 et 52 de la loi
du 9 novembre 201 0 portant
réforme des retraites :

précise les dispositions applicables aux agents titulaires parents de
trois enfants (sous condition d’interruption d’activité), fixe les
modalités applicables aux demandes présentées avant le 1 er
janvier 2011 et énonce les règles applicables à certains cas
particul iers.

Le décret n° 201 0-1 744 relatif aux
conditions d'attribution du
minimum garanti dans les régimes
de retraite des fonctionnaires et
des ouvriers de l 'État :

en précise les conditions d’attribution.

Le décret n° 201 0-1 748 pris pour
l 'application de l 'article L. 25 bis
du code des pensions civi les et
mil itaires de retraite :

précise, en fonction de leur date de naissance, pour les agents
relevant du régime des pensions civi les et mil itaires et/ou
multipensionnés nés à compter de 1 951 , les modalités de retraite
anticipée pour carrière longue.

Ces décrets, dont certains devaient impérativement être publiés avant le 1 er janvier

2011 pour que les dispositions explicitement prévues par la loi puissent s’appliquer à

cette date, ne couvrent qu’une partie de la loi. D’autres sont attendus, notamment celui

traitant des bonifications et surcotes.
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Les générations 1 951 et au-delà
vont subir dès 2011 un effet
cumulé de dispositions qui ne
pourront à terme que se traduire
par une minoration de leur
pension :

- le report progressif de l ’âge
d’ouverture des droits, de 60 ans
et 4 mois pour les agents nés
après le 1 er jui l let 1 951 (régime
général et régime des
fonctionnaires de catégorie
sédentaire – le cas des régimes
spéciaux et des fonctionnaires de
catégorie active doit être traité à
part) à 62 ans pour les agents
nés en 1 956 ;

- l ’augmentation du nombre de
trimestres requis : 1 63 trimestres
pour la génération 1 951 , 1 64
pour la génération 1 952, 1 65
trimestres pour les générations
1 953 et 1 954 (au-delà, prévoir

une augmentation d’un trimestre
tous les deux ans jusqu’à 1 68
trimestres pour les 1 959-1 960) ;

- la montée progressive du
montant des décotes (jusqu’à
1 ,25% par trimestre manquant) et
de l ’âge d’annulation de la décote
(actuel lement 62 ans 9 mois pour
les agents nés le 1 er semestre
1 951 , qui passera progres-
sivement à 67 ans pour les
agents nés en 1 958) ;

- pour les fonctionnaires, la fin
annoncée des dispositifs de
bonifications et les restrictions
d’accès à la surcote ;

- le gel annoncé de la valeur du
point d’ indice au moins jusqu’en
2011 (les compensations
salariales sous forme de primes
ne sont pas prises en compte
dans la l iquidation de la retraite)

avec une baisse mécanique du
niveau des pensions suite à
l ’ inflation.

Ces perspectives défavorables et
surtout l ’ impression que rien
n’est acquis, que les règles
peuvent encore changer, avec
leurs effets de seuil et de
porti l lon (d’une année sur l ’autre,
les règles changent brutalement
et tant pis pour les agents qui
n’auront pas franchi le porti l lon),
que la réforme paramétrique de
201 0 ne garantit même pas
l’équil ibre du régime au-delà de
201 8, font que les agents plus
éloignés de la retraite sont
désabusés et n’hésitent pas à
exprimer leur inquiétude par un
«nous, de toute façon, nous
n’aurons droit à rien». Et que les
avocats du «tout capital isation»,
dont on a vu les l imites lors de la
crise boursière de 2008, ne

SE PREPARER DES MAINTENANT AU RENDEZ-VOUS DE 2013

étrangères à ce délai (l ire en
page quatre la réponse de la
Ministre d’État à notre lettre du
24 novembre). Nous sommes
dans l’attente de la réponse du
Ministre du budget et de la
fonction publique à la lettre de
notre ministre. Ce que nous
demandons, c'est un effet différé
de la suppression des
majorations pour services
effectués hors d'Europe, afin de
permettre aux agents d’effectuer
leur choix en pleine
connaissance de cause :
anticiper leur départ pour pouvoir
bénéficier du dispositif ou
poursuivre leur carrière et y
renoncer. Ce délai ne constitue
pas une remise en cause de la
loi, simplement son application
ne doit pas être immédiate et
brutale et doit respecter le droit
des agents à l ’ information. I l est
d’ai l leurs souvent exigé de ceux-
ci «un délai de prévenance» (de
trois mois par exemple s’i l s’agit
de renoncer à la cessation
progressive d’activité, cela figure
dans un des décrets publiés le

31 décembre) pour modifier leur
situation administrative.

I l s’agit d’un sujet très sensible
pour des agents proches de la
retraite et qui ont travail lé de
longues années dans des pays
diffici les. Découvrir qu’une
pension annoncée d’un montant
de 1 430 € par mois, chiffre qui
figure sur le décompte estimatif
de droits à pension établi par
l ’administration «selon la
réglementation actuel le», ne
sera plus que de 1 200 € après
application de cet article 50
constitue une bien désagréable
surprise.

Mais notre combat ne s’arrête
pas à cette seule exigence d’un
délai. Nous demandons que la
rédaction du rapport demandé
par le Parlement sur l ’avenir de
l ’ensemble du dispositif des
bonifications (article 48 de la loi)
se fasse en étroite concertation
avec les organisations
représentant les personnels.

Nous demandons plus
généralement avec l’ensemble

de la CFDT que, dans le cadre
du rendez-vous de 201 3 pour
examiner l ’avenir du système de
retraite, les questions
d’harmonisation, de pénibi l ité et
de justice sociale soient
véritablement abordées et que
les aspects les plus injustes de
la loi de 201 0 soient réexaminés.
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Heure Mensuelle d’Information sur les retraites à �antes : inquiétude des agents

La LDS est réalisée avec le logiciel open source Scribus Plus d'informations sur notre site www.cfdt-mae.fr

Une soixantaine d’agents avait répondu à l’ invitation de la CFDT pour l ’HMI
organisée le 1 7 décembre à Nantes. Ce fut l ’occasion de faire le point sur la loi du
9 novembre 201 0, avant même la publication de ses décrets d’application. Cette
rencontre animée par Jacques Schwartz, notre permanent chargé du dossier des
retraites a permis de préciser les différentes conséquences de la loi sur l ’âge
d’ouverture des droits et l ’évolution du montant des pensions. I l a permis aussi
aux agents d’exprimer leur inquiétude quant à l ’avenir du dispositif.

Des rendez-vous en tête-à-tête ont par la suite permis d’examiner plus à fond des
situations individuel les pour aider les collègues à prendre des décisions de
carrière (arrêt ou poursuite d’activité).

croient pas que cela traduit un
rejet du système par
répartition.

Ce que les agents demandent,
toutes catégories confondues -
fonctionnaires, contractuels,
multipensionnés - c’est de la
transparence, de la visibi l i té et
de la sécurité pour pouvoir
conduire leur carrière avec
toute l ’ information nécessaire.
Cela passe par une réforme
systémique (notamment sur la
question du financement, mais
toujours sur la base de la
répartition) pour laquelle mil ite
la CFDT, que ce soit sous
forme d’un système par points
(un peu sur le modèle
IRCANTEC) ou de comptes
notionnels (exprimés en
euros).

C’est tout l ’enjeu du rendez-
vous de 201 3 auquel i l faut dès
aujourd’hui se préparer.

Réponse du Ministre d'Etat à notre intervention sur le sujet des bonifications

Jacques SCHWARTZ




